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Effusions…et fusions ? 

Lors du dernier Conseil Général du 10 décembre, l’attention a été portée sur la 

dernière séance de M. Jean-Marc Meylan en tant que Municipal. Echanges de 

cadeaux, rires et émotions partagées par tous, lors d’un moment très convivial. 

Nous avons malheureusement oublié, dans cet élan de liesse générale, de vous 

annoncer que la Municipalité a exhumé de son tiroir à projets celui de la fusion de 

communes. Bien mal nous en a pris, puisque le 24heures nous a devancés en 

publiant un article à ce sujet dans son édition du 18 décembre 2013, dévoilant 

avant nous cette intention d’importance dans le contexte actuel. 

Car il s’agit bien aujourd’hui de regarder la réalité en face et sans détours. La 

Municipalité doit faire face à des dossiers de plus en plus difficiles à gérer, dans 

un contexte où la complexification des procédures demande un quasi-

professionnalisme et une grande connaissance des lois. Notre Commune n’a pas 

les moyens de faire appel à chaque fois à des spécialistes. De plus, on assiste à 

un durcissement très net lors de prise de positions publiques, à beaucoup moins 

de tolérance et de consensus, et au final, à une certaine lassitude due à l’énergie 

que nous déployons à défendre notre village. Tout ceci se traduit-il par un 

manque de candidats intéressés par la fonction Municipale ? Possible, mais 

surtout, cela entraine un grand risque de gérer tel ou tel dossier de manière 

insatisfaisante pour la population, et cette information de seconde main, arrivée 

après celle de la presse, en est la meilleure preuve! 

L’annonce actuelle fait suite à une récente assemblée des syndics du cercle de 

Cossonay, lors de laquelle la question des fusions avait été remise à l’ordre du 

jour et qui a révélé l’intérêt des communes de Dizy, Cossonay et de La Chaux. 

Nos trois Municipalités se sont ensuite rencontrées fin novembre pour connaître 

les intentions exactes de chaque élus, intentions sans ambiguïtés, puisque les 15 

élus ont unanimement adhéré au fait de mettre sur pied cette réflexion. 

Je tiens à rappeler qu’en 2009, à la suite d’un sondage dans tous les ménages de 

notre commune, 33% des questionnaires (équivalant au taux de participation lors 

des votations fédérales) étaient revenus et que les résultats étaient très 

explicites: 80% s’accordaient sur l’idée d’un projet de fusion, dont 43% avec des 

petites communes de notre taille, 42% avec des petites communes de notre taille 

et une grande commune, 10% avec une grande commune, 5% sans avis.  

Étant donné la situation actuelle, nous en arrivons à la conclusion que malgré 

tous les obstacles que nous rencontrerons inévitablement, notre intérêt est de 

participer activement à toutes les discussions concernant des fusions. Nous 

savons aussi que certains aspects émotionnels pourraient être des freins à ces 

projets. Aller vers une grande commune ne remet pas en cause le fait que nous 

souhaitons que La Chaux continue d’être cette commune appréciée pour ses 

manifestations et son ouverture culturelle. L’avis de nos citoyens est d’ailleurs 

primordial et dès que nous aurons véritablement établi un projet concret, nous 

vous en ferons part lors d’une séance publique. 



 

Voeux  Et voilà, sitôt dit, sitôt fait, l’année 2013 qui semblait avoir tout juste commencé se 
termine déjà ! Et pourtant, elle aura été certainement pour tous bien remplie de 
mille activités, de joies diverses et de tous ces petits moments que nous aimons 
partager entre amis. Printemps hivernal, belles soirées d’été et automne radieux 
ont maintenant fait place aux frimas et au brouillard tenace. Mais qu’à cela ne 
tienne, nos belles fêtes villageoises à venir se préparent déjà et gageons que le 
programme de La Chaux 2000 sera comme chaque année rempli de découvertes 
et beaux moments de convivialité. 
    
Ce moment est aussi l’occasion pour votre Municipalité de vous souhaiter de 
belles fêtes de Noël et un joyeux passage à l’an 2014. Nous espérons que cette 
nouvelle année vous apportera le bonheur et les réussites attendues, le tout en 
pleine santé. 
 

 
Administration communale 

  
Nouvel horaire 2014 de l’administration communale : 

Lundi  :  14h00 à 17h00 

Jeudi  :  08h00 à 12h30 

En dehors de ces heures, sur rendez-vous 
Tél. 021 861 11 01 
e-mail : c.lachaux@bluewin.ch 
 

 
Déchetterie 
 

  
Tout d’abord, au sujet du ramassage des ordures ménagères, Valorsa a effectué 
un contrôle et a pu constater qu’il n’y avait aucun ancien sac noir entreposé au 
bord de la route. La Municipalité s’en réjouit et tient à tous vous féliciter ! 

Ramassage des ordures ménagères : jeudi 26 décembre et 

 vendredi 3 janvier 2014 

Déchetterie :  mercredi 25 décembre fermé 
 mercredi 1

er
 décembre fermé 

 

 
Elan de solidarité 
 

  
Les dégâts des inondations de ce 8 août 2013 ne se verront bientôt plus… à part 
dans les souvenirs ! Les restaurateurs, Madame et Monsieur Nathalie et Jean-
François Brunel, ont gracieusement offert les sandwiches distribués à cette 
occasion et la Municipalité souhaite chaleureusement les remercier par ce petit 
mot.  
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Edition 2014 – concours littéraire 
d’envergure francophone incitant chaque 
année des centaines de jeunes, âgés de 
15 à 20 ans, à dévoiler le meilleur de leur 
écriture ! 
Le PIJA 2014 s’intéressera à la prose sous 
toutes ses formes, sans contrainte de 
thème. Les participants ont jusqu’au lundi 
31 mars 2014 pour envoyer leurs 
nouvelles, contes, lettres ou proses 
poétiques accompagnées d’un exemplaire 
du bulletin de participation à télécharger 

sur leur site web www.pija.ch 

 

Alors, à vos plumes ! 

 
Un nouvel étang sur le 
territoire communal ! 
 
Au printemps 2013 a eu lieu 
l’inauguration de l’étang La 
Posogne par le Groupe 
Ornithologique de Morges 
(GOS). 
 
Grâce au legs de deux de leurs 
membres, le GOS a pu acquérir 
une parcelle forestière, puis 
créer une zone humide afin d’y 
accueillir oiseaux et batraciens. 
 
Nous vous encourageons à 
vous rendre sur ce lieu 
d’observation privilégié où les 
oiseaux, entre autres, n’ont pas 
été longs à élire domicile ! 
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